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ACTION URGENTE 
TURQUIE. PLUS DE 2 000 AFGHANS RISQUENT L’EXPULSION 
La Turquie a expulsé 7 100 Afghans ces dernières semaines et en détient encore au 
moins 2 000, qui risquent l’expulsion. Ces détenus déclarent subir des pressions dont le 
but est de leur faire « accepter » de retourner en Afghanistan. 
 
Fin 2017, la Turquie accueillait quelque 145 000 réfugiés afghans. En 2018, un nombre croissant d’Afghans entrent dans le 
pays par la frontière orientale avec l’Iran ; le ministère turc de l’Intérieur a avancé le chiffre de 27 000 nouveaux arrivants. En 
réaction à cet afflux, les autorités turques placent des personnes en détention et les renvoient en Afghanistan. Selon le ministre 
turc de l’Intérieur, 7 100 Afghans ont été renvoyés dans leur pays sur des vols spécialement affrétés ces dernières semaines et 
ce chiffre devrait atteindre 10 000 dans les prochains jours. L’accélération des expulsions de ressortissants de l’Afghanistan par 
la Turquie est peut-être liée à un accord sur les migrations signé entre ces deux pays le 9 avril. 
 
Actuellement, il semble que plus de 2 000 personnes soient détenues et risquent l’expulsion. Selon des sources confidentielles, 
quelque 2 000 Afghans sont détenus dans un camp de conteneurs à Düziçi (province d’Osmaniye) et des centaines d’autres se 
trouveraient dans un centre de rétention de la province d’Erzurum. À ces chiffres s’ajoute le nombre d’Afghans éventuellement 
détenus dans d’autres lieux. Les détenus sont, semble-t-il, principalement des hommes seuls. Cependant, des familles sont 
également détenues. 
 
Des délégués d’Amnesty International se sont entretenus par téléphone avec trois personnes (deux hommes et une femme) 
détenues au camp de Düziçi et un homme renvoyé à Kaboul. « Farhad » (23 ans), un avocat de la province de Baghlan, a 
expliqué s’être réfugié en Turquie pour ne pas être recruté de force par les talibans. « Ramin » (25 ans), un boulanger de la 
province du Paktika, a indiqué qu’il avait quitté l’Afghanistan à cause de la guerre. Les personnes interrogées ont déclaré à 
Amnesty International qu’elles avaient été détenues d’abord dans la province d’Erzurum, fin mars, avant d’être transférées en 
bus à Düziçi, où elles se trouvent depuis le 8 avril. 
 
Les autorités turques soutiennent que les retours en Afghanistan sont volontaires. Or, les détenus affirment qu’on les informe 
qu’ils vont être renvoyés dans leur pays et qu’ils doivent apposer leurs empreintes sur un document écrit uniquement en turc, 
langue qu’ils ne comprennent pas. Il pourrait s’agir d’un « formulaire de rapatriement volontaire », comme les autorités turques 
en ont déjà utilisé de manière coercitive dans le cas de réfugiés syriens ou d’autres nationalités. Selon des sources 
confidentielles, les Afghans ont le « choix » entre l’expulsion et la détention. Bien que certaines personnes – surtout des 
familles – aient, semble-t-il pu déposer des demandes d’asile et être libérées, celles avec qui les délégués d’Amnesty 
International se sont entretenus ont indiqué que leurs demandes en ce sens avaient été ignorées. 
 
DANS LES APPELS QUE VOUS FEREZ PARVENIR LE PLUS VITE POSSIBLE AUX DESTINATAIRES MENTIONNÉS CI-
APRÈS, en turc, en anglais ou dans votre propre langue : 
 appelez les autorités turques à libérer immédiatement les Afghans détenus ; 
 priez-les instamment de veiller à ce que ces personnes puissent demander l’asile dans le pays ; 
 engagez-les à cesser tous les renvois vers l’Afghanistan jusqu’à ce qu’ils puissent se dérouler en toute sécurité et 
dans la dignité. 
 
ENVOYEZ VOS APPELS AVANT LE 5 JUIN 2018 À :
Ministre de l’Intérieur 
Süleyman Soylu  
İçişleri Bakanlığı Bakanlıklar 
Ankara, Turquie 
Twitter : @suleymansoylu 
Fax : +90 312 418 1795  
Formule d’appel : Dear Minister, / 
Monsieur le Ministre, 
  
 
 

Direction générale de la gestion des 
migrations 
Abdullah Ayaz 
Göç İdaresi Genel Müdürlüğü 
Çamlıca Mahallesi  
122. Sokak No:4  
Yenimahalle/Ankara, Turquie  
Fax : +90 312 422 09 00/+90 312 422 09 
99 
Courriel : gocidaresi@goc.gov.tr 
Formule d’appel : Dear Mr. Ayaz, / 
Monsieur, 

 
 
 
  
 
  
 
 
 
 

 
Veuillez également adresser des copies aux représentants diplomatiques de la Turquie dans votre pays. Insérez les adresses ci-
dessous :  
Vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir après la date indiquée ci-dessus. Merci. 
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COMPLÉMENT D’INFORMATION 
 
Les réfugiés en Turquie 
 
La Turquie compte le plus grand nombre de réfugiés au monde : 3,5 millions de Syriens, 145 000 Afghans, 140 000 Iraniens et 
des milliers de ressortissants d’autres pays. 
 
La situation en Afghanistan 
 
L’Afghanistan est actuellement en proie à un conflit armé interne entre des « éléments antigouvernementaux » et les forces 
progouvernementales. Parmi les éléments antigouvernementaux figurent les talibans et le groupe se désignant sous le nom 
d’État islamique (EI), mais plus de 20 groupes armés opèrent dans le pays. La Mission d’assistance des Nations unies en 
Afghanistan (MANUA) a indiqué que 2016 avait été l’année la plus meurtrière pour les civils jamais enregistrée, avec 11 418 
personnes tuées ou blessées. Selon l’Organisation des Nations unies (ONU), l’insécurité et les violences liées au conflit infligent 
de graves préjudices aux civils, notamment aux femmes et aux enfants. Les conditions de sécurité ont continué à se dégrader 
en 2017 : plus de 10 000 victimes civiles ont été dénombrées. Le conflit est volatile et implique de multiples groupes qui 
cherchent constamment à gagner ou regagner des territoires, et dont les actes s’avèrent imprévisibles. 
 
De nombreux habitants risquent tout particulièrement d’être persécutés, indépendamment du fait que la zone soit sous contrôle 
des forces progouvernementales ou des éléments antigouvernementaux. Dans les zones contrôlées par le gouvernement, les 
représentants de l’État commettent régulièrement des violations des droits humains. Les groupes armés progouvernementaux 
se rendent responsables de violences – homicides délibérés, agressions, extorsions et actes d’intimidation notamment. Dans 
les régions sous contrôle des éléments antigouvernementaux, les atteintes sont généralisées – exécutions extrajudiciaires, 
torture et autres formes de mauvais traitements, privation des droits à la liberté de mouvement, d’expression, de participation 
politique, d’accès à l’éducation, et du droit à la santé. En outre, les deux camps bafouent les droits humains dans des zones en 
dehors de leur contrôle respectif. 
 
Normes juridiques internationales 
 
En vertu du principe de non-refoulement, la Turquie ne peut pas renvoyer de personnes dans un endroit où elles risquent 
véritablement de subir de graves atteintes aux droits humains, notamment des persécutions, des actes de torture ou d’autres 
traitements ou châtiments cruels, inhumains ou dégradants. Compte tenu de la gravité de la situation actuelle de l’Afghanistan 
en matière de sécurité et de droits humains, tout renvoi forcé vers ce pays constitue un refoulement. 
 
En outre, le droit international oblige la Turquie à justifier toute restriction du droit à la liberté. La détention de ces migrants et 
demandeurs d’asile afghans n’a pas de fondement juridique solide car de telles mesures ne peuvent se justifier que dans des 
cas extrêmement rares. Sachant que des milliers d’Afghans semblent avoir été arrêtés et détenus en peu de temps, il est fort 
probable que leur détention soit arbitraire et illégale. 
 
Par ailleurs, la Turquie est tenue, au regard du droit international, de veiller à ce que toutes les personnes ayant l’intention de 
demander l’asile à la suite de persécutions puissent véritablement le faire. 
 
 
 
Personnes concernées :  
Hommes et femmes 

 
 
 

AU 77/18, EUR 44/8258/2018, 24 avril 2018 

 


